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11. Material to be Dumped: Dredged material consisting of sand,
silt, clay and colloids, andgravel.

11. Matières à immerger : Matières draguées composées de
sable, de limon, d’argile et colloïdes, et degravier.

12. Requirements and Restrictions: It is required that the Permit-
tee report, in writing, to the Regional Director, Environmental
Protection, Department of the Environment, Quebec Region,
105 McGill Street, 4th Floor, Montréal, Quebec H2Y 2E7, at least
48 hoursprior to the start of the first dumping operationpursuant
to this permit. The Permittee shall submit a written report to the
Regional Director within 30 days of the expiry of thepermit. This
report shall contain the following information: thequantity and
type of material disposed ofpursuant to thepermit, the equipment
used for dumping operations, and the dates on which the loading
and dumping activities occurred.

12. Exigences et restrictions: Le titulaire doit aviser,par écrit, le
Directeur régional, Protection de l’environnement, Ministère de
l’Environnement, Région du Québec, 105, rue McGill, 4e étage,
Montréal (Québec) H2Y 2E7, au moins 48 heures avant le début
de lapremière opération d’immersion effectuée en vertu dupré-
sentpermis. Le titulaire doitprésenter un rapport écrit au direc-
teur régional dans les 30jours suivant la date d’expiration du
permis. Ce rapport doit contenir les renseignements suivants : la
quantité et le type de matières immergées en conformité avec le
permis, le matériel utilisépour les opérations d’immersion, ainsi
que les dates de chargement et d’immersion.

It is required that the Permittee admit any inspector designated
pursuant to subsection 99(1) of theCanadian Environmental
Protection Actto any place, ship, aircraft, platform or anthropo-
genic structure directly related to the loading or ocean dumping
referred to under thispermit, at any reasonable time throughout
the duration of thispermit.

Le titulaire doitpermettre à tout inspecteur désigné en vertu du
paragraphe 99(1) dela Loi canadienne sur la protection de
l’environnementde procéder à la visite de touteplate-forme, de
tout lieu, navire, aéronef, ou autre ouvrage directement relié au
chargement ou à l’immersion visés aux termes dupermis, et ce, à
toute heure convenablependant la durée dupermis.

A copy of this permit must, at all times, be kept aboard any
vessel involved in the dumping operations.

Une copie du présentpermis doit êtregardée en tout temps à
bord du navire chargé des opérations d’immersion.

The Permittee must complete theRegistry of Ocean Dumping
Operationsas provided by the Department of the Environment.
This registry must, at all times, be kept aboard any vessel in-
volved in the dumping operations and be accessible to inspectors
designated under theCanadian Environmental Protection Act.

Le titulaire doit compléter leRegistre des opérations d’immer-
sion en mer fourni par le ministère de l’Environnement. Ce regis-
tre doit êtregardé en tout temps sur le navire chargé de l’im-
mersion et être accessible aux inspecteurs désignés en vertu de la
Loi canadienne sur la protection de l’environnement.

The Permittee must signal the Coast Guard station at Cap-aux-
Meules immediately before leaving the port for disposal opera-
tions at the dump site. The Permittee must record these communi-
cations in the registry mentioned in thepreviousparagraph.

Le titulaire doit communiquer avec la station de la Garde cô-
tière canadienne de Cap-aux-Meules immédiatement avant de
quitter leport pour effectuer un déversement au lieu d’immersion.
Le titulaire devra consigner cette communication au registre dont
il est fait mention auparagrapheprécédent.

The Permittee shall mark out the dump site with buoys for the
entire duration of dumping operations.

Le titulaire dupermis doit baliser de façon permanente le lieu
d’immersionpendant toute la durée des travaux.

The loading or ocean dumping referred to under thispermit
shall not be carried out without written authorization from the
Permittee.

Personne ne doit effectuer le chargement ou l’immersion en
mer désignés aux termes duprésentpermis sans l’autorisation
écrite du titulaire.

The feeprescribed by theOcean Dumping Permit Fee Regula-
tion (Site Monitoring)shall bepaid by the Permittee in accor-
dance with these Regulations.

Le titulaire doit payer le droit prescrit en vertu duRèglement
sur les prix à payer pour les permis d’immersion en mer
(surveillance des sites).

M.-F. BÉRARD
Environmental Protection

Quebec Region

Protection de l’environnement
Région du Québec

M.-F. BÉRARD
[14-1-o] [14-1-o]

DEPARTMENT OF THE ENVIRONMENT MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT

DEPARTMENT OF HEALTH MINISTÈRE DE LA SANTÉ

CANADIAN ENVIRONMENTAL PROTECTION ACT, 1999 LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE
L’ENVIRONNEMENT (1999)

Publication after Assessment of a Substance — Nonylphenol and
its Ethoxylates — Specified on the Priority Substances List
(Subsection 77(1) of theCanadian Environmental Protection Act,
1999)

Publication concernant l’évaluation d’une substance —
nonylphénol et ses dérivés éthoxylés — inscrite sur la Liste
prioritaire (paragraphe 77(1) de laLoi canadienne sur la
protection de l’environnement (1999))

Whereas a summary of a draft report of the assessment of the
substance nonylphenol and its ethoxylates specified on the Prior-
ity Substances List is annexed hereby,

Attendu qu’un résumé d’un rapport provisoire de l’évaluation
d’une substance dénommée nonylphénol et ses dérivés éthoxylés,
inscrite sur la Listeprioritaire, est ci-annexé,

Notice therefore is hereby given that the Ministers of the Envi-
ronment and of Healthpropose to recommend to Her Excellency
the Governor in Council that nonylphenol and its ethoxylates be

Avis est donné par les présentes que les ministres de
l’Environnement et de la Santéproposent de recommander à Son
Excellence la Gouverneuregénérale en conseilque la substance
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added to the List of Toxic Substances in Schedule 1 to theCa-
nadian Environmental Protection Act, 1999.

nonylphénol et ses dérivés éthoxylés soit ajoutée à la Liste
de l’annexe 1 de laLoi canadienne sur la protection de
l’environnement (1999).

Public Comment Period Délai pour recevoir les commentaires du public

As specified under subsection 77(5) of theCanadian Environ-
mental Protection Act, 1999, any person may, with in 60 days
afterpublication of this notice, file with the Minister of the Envi-
ronment written comments on the measure the Ministerspropose
to take and the scientific considerations on the basis of which the
measure isproposed. All comments must cite theCanada Ga-
zette, Part I, and the date ofpublication of this notice and be sent
to the Director, Commercial Chemicals Evaluation Branch, De-
partment of the Environment, Hull, Quebec K1A 0H3, (819) 953-
4936 (Facsimile), or by electronic mail to the PSL Webmaster,
PSL.LSIP@ec.gc.ca.

Selon leparagraphe 77(5) de laLoi canadienne sur la protec-
tion de l’environnement (1999), dans les 60jours suivant lapu-
blication duprésent avis,quiconque peut soumettrepar écrit au
ministre de l’Environnement ses observations sur la mesurequi y
est énoncée et les considérations scientifiques lajustifiant. Tous
les commentaires doivent mentionner la Partie I de laGazette du
Canadaet la date depublication duprésent avis, et être envoyés
au Directeur, Direction de l’évaluation desproduits chimiques
commerciaux, Ministère de l’Environnement, Hull (Québec) K1A
0H3, (819) 953-4936 (télécopieur), ou par courriel à l’adresse
PSL.LSIP@ec.gc.ca.

The comments should stipulate thoseparts thereof that should
not be disclosedpursuant to theAccess to Information Actand, in
particular,pursuant to section 19 and 20 of that Act, the reason
why thoseparts should not be disclosed and theperiod during
which they should remain undisclosed.

Ces commentaires doivent indiquer lesparties de laproposition
qui ne devraientpas être divulguées en vertu de laLoi sur l’accès
à l’information, enparticulier des articles 19 et 20 de cette loi, la
raisonpour laquelle cesparties ne devraientpas être divulguées et
la périodependant laquelle elles ne devraientpas être divulguées.

Annex Annexe

Summary of the Draft Report of the Assessment of the substance
Nonylphenol and its Ethoxylates specified on the

Priority Substances List

Résumé du rapport provisoire de l’évaluation de la substance
nonylphénol et ses dérivés éthoxylés, inscrite sur la

Liste prioritaire

Nonylphenol ethoxylates (NPEs) are a class of the broader
group of compounds known as alkylphenol ethoxylates (APEs).
NPEs are high-volume chemicals that have been used for more
than 40years as detergents, emulsifiers, wetting agents and dis-
persing agents. Nonylphenol polyethoxylate-containing products
are used in many sectors, including textile processing, pulp and
paper processing, paints, resins andprotective coatings, oil and
gas recovery, steel manufacturing, pest control products and
power generation. A variety of cleaning products, degreasers and
detergents are also available for institutional and domestic use.
Theseproducts have numerous applications, including controlling
deposits on machinery, cleaning equipment, scouring fibres, as
wetting and de-wetting agents, in dyeing, in machine felt cleaning
and conditioning and inproduct finishing. NPEs are also used in
a wide range of consumerproducts, including cosmetics, cleaners
andpaints, and in a variety of applications.

Les dérivés éthoxylés du nonylphénol (NPE) sont une catégo-
rie d’un groupe général de composés connus sous le nom
d’alkylphénols éthoxylés (APE). Les NPE sont des composés
chimiquesproduits en massequi ont été utiliséspendantplus de
40 ans comme détergents, émulsifiants, agents de mouillage et
agents dispersants. Lesproduits contenant des dérivéspoly-
éthoxylés du nonylphénol sont utilisés dans ungrand nombre de
secteurs, dont la transformation des textiles, le traitement des
pâtes etpapiers, lespeintures, les résines et les revêtementspro-
tecteurs, la récupération dupétrole et dugaz, la fabrication de
l’acier, les produits antiparasitaires et laproduction d’énergie.
Divers produits de nettoyage et de dégraissage ainsi que diffé-
rents détergentspeuvent aussi servir à des fins institutionnelles et
domestiques. Il existe de nombreuses applications pour cespro-
duits : l’élimination des dépôts sur la machinerie, le matériel de
nettoyage et les fibres à récurer, ainsique leur utilisation comme
agents de mouillage et de démouillage, dans la teinture,pour le
nettoyage et le conditionnement des feutres des machines, etpour
la finition desproduits. Les NPE sont aussi utilisés dans divers
produits de consommation, dont les cosmétiques, lesproduits de
nettoyage et lespeintures, etpour différentes applications.

NPEs and their degradationproducts (e.g., nonylphenol [NP])
are notproduced naturally. Their presence in the environment is
solely a consequence of anthropogenic activity. NP and NPEs
enter the environmentprimarily via industrial and municipal
wastewater treatmentplant (MWWTP) effluents (liquid and
sludge), but also by direct discharge, although it is not known
how significant the latterpathway is in Canada. Once NPEs are
released to sewage treatment systems, several transformations can
occur. The mechanism of degradation is complex, but, ingeneral,
there is an initial loss of ethoxylate (EO)groups from the original
moiety. Under aerobic and anaerobic treatment conditions, biode-
gradation to more toxic (and estrogenic) metabolites occurs.
These products are NP, nonylphenol ethoxylate (NP1EO),

Les NPE et leursproduits de dégradation (par exemple, le no-
nylphénol [NP]) neproviennentpas de sources naturelles. Leur
présence dans l’environnement résulte uniquement de l’activité
anthropique. Le NP et les NPEpénètrent dans l’environnement
surtout par les effluents (les liquides et les boues) des stations
municipales et industrielles d’épuration des eaux usées
(SMEEU), mais aussipar rejet direct, bienqu’on ne connaisse
pas l’importance de cette dernière voie depénétration au Canada.
Une fois rejetés dans les réseaux d’épuration des eaux d’égout,
les NPEpeuvent subirplusieurs transformations. Le mécanisme
de dégradation est complexe, mais engénéral, le fragment origi-
nal de moléculeperd d’abord desgroupes éthoxy (EO). En milieu
aérobie et anaérobie, la biodégradation donne lieu à la formation
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nonylphenol diethoxylate (NP2EO), nonylphenoxyacetic acid
(NP1EC) and nonylphenoxyethoxyacetic acid (NP2EC).

de métabolitesplus toxiques (et estrogéniques). Il s’agit du NP,
du nonylphénol monoéthoxylé (NP1EO), du nonylphénol di-
éthoxylé (NP2EO), de l’acide nonylphénoxyacétique (NP1EC) et
de l’acide nonylphénoxyéthoxyacétique (NP2EC).

NPEs can be biodegraded through a mechanism of stepwise
loss of ethoxy groups to form lower ethoxylated congeners, car-
boxylated products and NP. The intermediate and finalproducts
of metabolism are morepersistent than theparent NPEs, but these
intermediates are expected to be ultimately biodegraded. In
aquatic environments,primary biodegradation of NPEs is fast, but
the resultantproducts, such as NP1EO, NP2EO, NP1EC, NP2EC
and NP, are moderately persistent, especially under anaerobic
conditions. Microbial acclimation to such chemicals is required
for optimal degradation efficiencies. Photodegradation of such
products is also expected to be important. Based on the limited
data available, NP and the lower ethoxylates and carboxylates are
persistent ingroundwater. NP can be moderately persistent in
sediments. It appears to bepersistent in landfills under anaerobic
conditions, but it does not appear to bepersistent in soil under
aerobic conditions.

Les NPE peuvent subir une biodégradation en raison de la
perte graduelle degroupes éthoxy pour donner des congénères
moins éthoxylés, desproduits carboxylés et du NP. Lesproduits
intermédiaires et finaux du métabolisme sontplus persistantsque
les NPE parents, mais ces substances intermédiaires finissent
probablementpar subir une biodégradation. En milieu aquatique,
la biodégradationprimaire des NPE est rapide, mais lesproduits
qui en résultent, comme le NP1EO, le NP2EO, le NP1EC, le
NP2EC et le NP, sont modérémentpersistants, notamment en
milieu anaérobie. Pourque l’efficacité de la dégradation soit op-
timale, l’acclimatation microbienne à ces substances chimiques
est nécessaire. Il est aussiprobableque la photodégradation de
cesproduits est importante. Compte tenu dupeu de donnéesqui
existent, onpeut affirmerque le NP et ses dérivés moins éthoxy-
lés et carboxylés sontpersistants dans les eaux souterraines. Le
NP peut être modérémentpersistant dans les sédiments. Il semble
êtrepersistant dans les décharges en milieu anaérobie, mais il ne
semblepas l’être dans le sol en milieu aérobie.

NP and NPEs arepresent at low concentrations in ambient air,
water, soil, sediments and biota. There are limited data on the
occurrence of NP and NPEs, and their degradationproducts, in
the Canadian environment. Additionally, there are very few data
available for NP/NPEs in Canadian soils, including those that
have had sludge additions. Nevertheless, in Canada, these chemi-
cals have been found in fresh water, sediment, fish and beluga
whale tissue, textile mill effluents,pulp andpaper mill effluents,
MWWTP influents, effluents and sludges, and soil to which mu-
nicipal sludges had been applied.

Le NP et les NPE sontprésents en faibles concentrations dans
l’air ambiant, l’eau, le sol, les sédiments et le biote. Les données
sur la présence de NP et de NPE ainsique de leursproduits de
dégradation dans l’environnement canadien sont limitées. En
outre, il existe trèspeu de données sur les concentrations de ces
substances dans les sols canadiens,y compris ceux sur lesquels
des boues ont été épandues. Néanmoins, au Canada, on a retrouvé
cesproduits chimiques dans l’eau douce, les sédiments, le tissu
des poissons et des bélugas, les effluents des usines de textile
ainsi que des fabriques depâtes etpapiers, les eaux d’arrivée, les
effluents et les boues des SMEEU de mêmeque dans le sol sur
lequel des boues d’épuration des eaux usées municipales ont été
épandues.

There are a large number of studies reporting acute and chronic
effects of NP in aquatic biota. There are, however, fewer studies
reporting the toxicity of NPEs, and only a few studies that in-
cluded the NPECs. Although studies described in the literature
have used many species, different test methods and different
chemicals, there is a consistentpattern in the toxicity reported.
The range of acute toxicity for NP is similar for different organ-
isms: for example, fish (17–1 400 µg/L), invertebrates
(20–3 000 µg/L) and algae (27–2 500µg/L). Chronic toxicity
values (No-Observed-Effect Concentrations, or NOECs) for NP
are as low as 6µg/L in fish and 3.9µg/L in invertebrates. An
acute to chronic toxicity ratio of 4:1 was determined based on the
available literature.

Un grand nombre d’études mentionnent les effets aigus et
chroniques du NP dans le biote aquatique, mais cellesqui portent
sur la toxicité des NPE sont moins nombreuses, et seulement
quelques-unes font état des NPEC. Bienque les étudespubliées
aient utilisé ungrand nombre d’espèces, différentes méthodes
d’essai et diversproduits chimiques, les résultats concernant la
toxicité témoignent d’une tendance uniforme. L’intervalle de
toxicité aiguë du NP est semblablepour différents organismes,
par exemple, le poisson (17-1 400 µg/L), les invertébrés
(20-3 000µg/L) et les algues (27-2 500µg/L). Les valeurs de la
toxicité chronique (la concentration sans effet observé, ou CSEO)
du NP sont aussi faiblesque 6 µg/L chez le poisson etque
3,9 µg/L chez les invertébrés. Les articlespubliés ont permis
d’établir que le rapport entre la toxicité aiguë et chronique était
de 4:1.

NP and NPEs have been reported to cause a number of estro-
genic responses in a variety of aquatic organisms. Experiments in
several differentin vitro systems have indicated similar relative
potencies among such compounds. NPEs bind to the estrogen
receptor, resulting in the expression of several responses bothin
vitro and in vivo, including the induction of vitellogenin in trout.
NP is, however, 100 000 times lesspotent than estradiol. In one
study, NP2EO and NP1EC were only slightly lesspotent than NP
in inducing vitellogenin in trout hepatocytes. NP, NPEs and
NPECs are found as complex mixtures in effluents, and their
combined estrogenic effects on aquatic organisms should be con-
sidered together. A critical consideration is the relative estrogenic
potency of the APs and APEs and validation of the assumption of
additivity. Estrogenic responses occur at concentrations similar to
those at which chronic toxicity occurs, although biochemical and

On a signaléque le NP et les NPE causaient un certain nombre
de réponses estrogéniques chez divers organismes aquatiques.
Des expériences effectuées dansplusieurs milieux différentsin
vitro ont démontréque lapuissance relative de ces composés était
semblable. Les NPE se lient au récepteur estrogénique, cequi
entraîneplusieurs réponses, à la foisin vitro et in vivo, y compris
l’induction de la vitellogénine chez la truite. Cependant, le NP est
100 000 fois moinspuissantque l’estradiol. Une étude apermis
de conclureque,pour causer l’induction de la vitellogénine dans
les hépatocytes de la truite, le NP2EO et le NP1EC étaient seule-
ment légèrement moinspuissantsque le NP. Le NP, les NPE et
les NPEC se retrouvent dans les effluents sous forme de mélanges
complexes, et leurs effets estrogéniques conjugués sur les orga-
nismes aquatiques devraient tous êtrepris en considération en-
semble. Il est extrêmement important d’étudier la puissance
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histological changes have been reported at concentrations a factor
of 10 lower. The relative importance and significance of estro-
genic responses in aquatic organisms to the individual orpopula-
tion are not currently well understood.

estrogénique relative des AP et des APE ainsique deprouver la
justesse de l’hypothèse de l’additivité. Les réponses estrogéni-
ques seproduisent à des concentrations semblables à cellesqui
occasionnent la toxicité chronique, mais des changements bio-
chimiques et histologiques ont été signalés à des concentrations
10 fois moins élevées. L’importance et la signification relatives
des réponses estrogéniques chez les organismes aquatiquespour
l’individu ou la population sont actuellement mal connues.

The literature suggests that the bioaccumulation of NP and
NPEs in aquatic biota in the environment is low to moderate.
Bioconcentration factors (BCFs) and bioaccumulation factors
(BAFs) in biota, including algae, plants, invertebrates and fish,
range from 0.9 to 3 400. There are relatively few data available
for NPEs, but, based on their structure, the BCF is expected to
decrease with increasing chain length, and NPECs are not ex-
pected to bioaccumulate.

Lespublicationsportent à croireque la bioaccumulation du NP
et des NPE dans le biote aquatique est de faible à modérée. Les
facteurs de bioconcentration (FBC) et de bioaccumulation (FBA)
pour le biote,y compris les algues, lesplantes, les invertébrés et
le poisson, varient entre 0,9 et 3 400. Les données sur les NPE
sont relativementpeu nombreuses, mais compte tenu de la struc-
ture de ces composés, le FBC diminueprobablement de façon
inversementproportionnelle à la longueur de la chaîne, et il est
probableque les NPEC ne sontpas bioaccumulables.

The major route for the release of NP and NPEs to the Cana-
dian environment is through discharge of effluents. The compo-
sition of the mixture can differ considerably among the various
effluents, depending on the source and the degree and type of
treatment. Textile mill effluents represent a major source of NPEs
to the environment. Untreated orpartially treated textile mill
effluents can have high concentrations of nonylphenol-9-
polyethoxylate (NP9EO), NP1EO and NP2EO. There appears to
be a recent decrease in discharge of NPEs frompulp and paper
mills, but there are very few data available to validate this con-
clusion. Municipal effluents are a significant source of NPEs and
are widespread across Canada. Untreated effluents can have high
levels of NP, NP1EO and NP2EO, which may exceed thresholds
for chronic effects in the aquatic environment. Treated effluents
have relatively low levels of NPEs with longer EO chain lengths.
NP1EO and NP2EO can remain at levels that may result in po-
tential chronic toxicity in final effluents. There ispotential for
chronic toxicity to occur in aquatic biota due to exposure to NPEs
and their metabolites in a variety of effluents. This can be associ-
ated with different metabolites of NPEs, depending on the source
and degree and type of treatment. It is important that all of the
NPE metabolites, not only NP, be considered together to assess
thepotential for impacts in the environment.

La principale voie de rejet du NP et des NPE dans l’envi-
ronnement canadien est l’évacuation des effluents. La composi-
tion du mélange peut différer considérablement d’un effluent à
l’autre, car elle varie en fonction de la source ainsique du type de
traitement et de son importance. Les effluents des usines de tex-
tile contribuent pour beaucoup à la présence de NPE dans
l’environnement. Dans ces effluents, bruts oupartiellement trai-
tés, les concentrations de nonylphénol-9-polyéthoxylé (NP9EO),
de NP1EO et de NP2EOpeuvent être très élevées. Il sembleque,
dernièrement, les fabriques depâtes etpapiers ont rejeté moins de
NPE, mais il existe trèspeu de donnéespermettant dejustifier
cette conclusion. Les effluents municipaux sont une importante
source de NPE, et il en existepartout au Canada. Les effluents
non traitéspeuvent contenir d’importantesquantités de NP, de
NP1EO et de NP2EOpouvant être supérieures aux concentrations
seuilsproduisant des effets chroniques dans le milieu aquatique.
Dans les effluents traités, les NPE sontprésents en concentrations
relativement faibles, et les chaînes degroupes EO sontplus lon-
gues. Le NP1EO et le NP2EOpeuvent demeurer à des concentra-
tions causant une toxicité chronique potentielle dans les effluents
terminaux. L’exposition du biote aquatique aux NPE et à leurs
métabolites dans divers effluentspeut occasionner une toxicité
chronique. Cet effetpeut être lié aux différents métabolites des
NPE et varier en fonction de la source ainsique du type et du
degré de traitement. Il est important d’étudier conjointement tous
les métabolites des NPE, et non seulement le NP,pour évaluer les
répercussionspossibles dans l’environnement.

The concentration of NP isgenerally low in treated effluents,
as it degrades and sorbs to sludge particles; however, NP sorbed
to sediments may represent an alternative route of exposure that
may result in chronic toxicity to sediment-dwelling organisms.
Despite NP’s relatively low potential to bioaccumulate, sediment-
dwelling organisms may be exposed to NP directly, either through
contact with water or sediment or through ingestion of sediment
or food.

Dans les effluents traités, la concentration de NP estgénérale-
ment faible, car cette substance se dégrade et s’absorbe sur les
particules de boue; toutefois, le NP absorbé sur les sédiments
peut être une autre voie d’exposition susceptible d’entraîner une
toxicité chronique pour les organismesqui demeurent dans ce
milieu. En dépit du potentiel de bioaccumulation relativement
faible du NP, les organismesqui vivent dans les sédimentspeu-
vent être exposés à cette substance directement, soitpar contact
avec l’eau ou les sédiments, oupar ingestion de sédiments ou
d’aliments.

Humans are exposed to environmental media and consumer
products that can contain large numbers of different NP/NPEs.
The database on both exposure and effects for the individual
NP/NPEs that make up these complex mixtures is extremely lim-
ited. Consequently, a screening approach has been adopted for
the assessment ofpotential risks to humans from exposure of the
generalpopulation to thisgroup of substances,primarily to en-
sure that conclusions drawn on the basis of a more robust data set
on effects on environmental organisms areprotective with respect
to human health, at least for sources controllable under theCa-
nadian Environmental Protection Act(CEPA), and to identify

Les humains sont exposés à des milieux naturels et à despro-
duits de consommationqui peuvent contenir du NP et ungrand
nombre de NPE différents. La base de données sur l’exposition
au NP et aux NPEqui font partie de ces mélanges complexes de
mêmeque sur les effets de ces substances est extrêmement limi-
tée. Par conséquent, une méthode de sélection a été adoptée en
vue de l’évaluation des risquespotentielsque comporte pour les
humains l’exposition de lapopulation générale à cegroupe de
substances,principalementpour assurerque les conclusions tirées
d’un ensemble de donnéesplus robustes sur les effets subispar
les organismes naturelspermettront deprotéger la santé humaine,
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priorities for acquisition of additional data. This approach en-
tailed comparison of identified effect levels for NP/NPEs with
reasonable worst-case or bounding estimates of exposure for the
entire class of substances. The estimated worst-case intake of
NP/NPEs in food, the likely principal medium of exposure, is
considerably less than the lowest effect level identified, for histo-
pathological effects on the kidneys of male rats exposed to NP in
the diet over threegenerations. (While NP and some short-chain
NPEs have estrogenic activity in mammalian systems, the results
of available studies indicate that this occurs at relatively high
dose levels.) The margin between this effect level and estimated
dermal intakes from some consumerproducts is relatively small;
however, this comparison is based on the assumption that the
NP/NPEs are absorbed through the skin to the same extent as via
the gastrointestinal tract, whereas available data, although inade-
quate, indicate that dermal absorption is likely lower. Therefore,
research into the dermal absorption of these substances is a clear
priority for further work topermit more meaningful assessment of
exposure to NP/NPEs from theseproducts.

au moins dans le cas des sources contrôlables en vertu de laLoi
canadienne sur la protection de l’environnement(LCPE), etpour
établir lespriorités en vue de l’acquisition de données supplémen-
taires. Dans cette méthode, les doses de NP et de NPE dont on a
déterminéqu’elles produisaient un effet ont été comparées avec
les valeurs raisonnables limitantes ou dupire des scénariospour
l’exposition à toute la catégorie de substances. Dans lepire des
scénarios, la dose calculée de NP ou de NPE dans les aliments,
qui sont le principal milieu d’exposition, est considérablement
inférieure à laplus faible doseproduisant un effet histopathologi-
que sur les reins de rats mâles exposés au NP ajouté dans leur
alimentationpendant troisgénérations. (Bienque le NP et cer-
tains NPE à chaîne courte aient une activité estrogénique se mani-
festant dans le système mammalien, les résultats des étudespu-
bliées indiquentque cet effet seproduit à des doses relativement
élevées.) L’écart entre cette doseproduisant un effet et laquantité
estimée de certainsproduits de consommationpénétrantpar voie
percutanée est relativement faible, mais cette comparaison est
fondée sur l’hypothèseque le NP et les NPE sont absorbéspar la
peau dans la même mesureque par l’appareil gastro-intestinal,
tandis que les données existantes,quoique insuffisantes, indi-
quent que l’absorption par voie cutanée estprobablement moins
importante. Il ne fait donc aucun douteque, dans les travaux à
venir, lapriorité doit être accordée à la recherche sur l’absorption
par voie cutanée de ces substances afin depermettre une évalua-
tion plus poussée de l’exposition au NP et aux NPEprésents dans
cesproduits.

Based on the information available, it isproposed that non-
ylphenol and its ethoxylates are not entering the environment in a
quantity or concentration or under conditions that constitute or
may constitute a danger to the environment on which life de-
pends. It isproposed however that nonylphenol and its ethoxy-
lates are entering the environment in aquantity or concentration
or under conditions that have or may have an immediate or long-
term harmful effect on the environment or its biological diversity.
Therefore, it isproposed that nonylphenol and its ethoxylates be
considered “toxic” as defined in section 64 of theCanadian Envi-
ronmental Protection Act(CEPA). On the basis of consideration
of the margin of exposure between effect levels and reasonable
worst-case estimates of intake by the general population from
environmental media, NP and NPEs are not considered apriority
for investigation of options to reduce human exposure through
control of sources that are addressed under CEPA. However, the
relatively low margin of exposure estimated for someproducts
indicates that there is an important need for research into dermal
absorption of these substances from suchproducts, in order to
determine the need for measures to reducepublic exposure
through the Acts under which they are regulated.

Compte tenu des renseignements disponibles, onproposeque
le nonylphénol et ses dérivés éthoxylés ne pénètrentpas dans
l’environnement en unequantité ou concentration ou dans des
conditions de nature à mettre en danger l’environnement essentiel
pour la vie. Cependant, onpropose que le nonylphénol et ses
dérivés éthoxylés pénètrent dans l’environnement en unequantité
ou concentration ou dans des conditions de nature à avoir, im-
médiatement ou à long terme, un effet nocif sur l’environnement
ou sur la diversité biologique. Il est doncproposéque le nonyl-
phénol et ses dérivés éthoxylés soientjugés « toxiques » au sens
de l’article 64 de laLoi canadienne sur la protection de l’envi-
ronnement(LCPE). Compte tenu de l’écart entre les dosespro-
duisant un effet et les estimations raisonnables dupire scénario
d’absorption par lapopulation générale dans les milieux naturels,
on ne considèrepasqu’il est prioritaire, dans le cas du NP et des
NPE, de rechercher des solutions en vue de réduire l’exposition
humaine en réglementant les sources viséespar la LCPE. Toute-
fois, l’écart relativement faible calculépour certainsproduits
porte à croirequ’il est important de faire des recherches sur
l’absorption par voie cutanée de ces substancesprésentes dans les
produits afin de déterminer la nécessité deprendre des mesures
pour réduire l’exposition du public en vertu des loisqui régle-
mentent lesdites substances.

Under current usepatterns, NP and NPEs in Canada can result
in environmental concentrations that exceed the levels of concern
in textile mill, pulp and paper mill and MWWTP effluents. At
present, routine monitoring of these sites is notperformed. Risk
management of NP/NPEs should lead to a reduction in the use
and release of these compounds in theprocessing of textiles and
pulp and paper, thereby reducing environmental exposure. Re-
placement of NPEs with other APEs is, however, apossible op-
tion during the risk managementprocess.

En raison des modes actuels d’utilisation du NP et des NPE,
ces substancespeuvent êtreprésentes dans les effluents des
usines de textile, des fabriques depâtes etpapiers et des SMEEU
à des concentrations dépassant les niveauxpréoccupants pour
l’environnement canadien. Actuellement, ces effluents ne font
l’objet d’aucun contrôle régulier. La gestion du risquequeposent
le NP et les NPE devrait occasionner une réduction de l’utilisa-
tion et du rejet de ces composés dans le traitement des textiles
ainsi que despâtes etpapiers et donc réduire l’exposition am-
biante. Cependant, le remplacement des NPEpar d’autres APE
est une option à envisager pendant leprocessus degestion du
risque.

The scope of this Assessment Report as specified by the Minis-
ters’ Expert Advisory Panel on the Second Priority Substances
List is limited to nonylphenol and its ethoxylates. However, be-
cause of the similar toxicological properties of octylphenol and its

La portée du présent rapport d’évaluation, tellequ’elle est
spécifiée par la Commission consultative d’experts auprès des
ministres sur la deuxième liste de substances d’intérêtprioritaire,
se limite au nonylphénol et à ses dérivés éthoxylés. Toutefois,



Le 1er avril 2000 Gazette du Canada Partie I 919

ethoxylates (OP/OPEs) and because they are present in similar
environmental compartments, relevant data on these compounds
have been reviewed in the supporting documentation for envi-
ronmental effects (Environment Canada, 1999). Based onpre-
liminary review of these data, estrogenicity of these compounds
in environmental organisms may begreater than that of NP/NPEs.
Hence, additional assessment of these compounds under CEPA
will be prioritized. Based on the results of thispreliminary re-
view, it should also be recognized that replacement of NPEs with
OPEs may amplif y rather than reduce the risk to the environment.

comme l’octylphénol (OP) et ses dérivés éthoxylés (OPE)possè-
dent des propriétés toxicologiques semblables etqu’ils sont
présents dans les mêmes milieux naturels, les donnéesperti-
nentes sur ces composés ont été analysées dans la documentation
complémentaire se rapportant aux effets environnementaux
(Environnement Canada, 1999). L’analyse préliminaire de ces
donnéesporte à croireque l’estrogénicité de ces composés dans
les organismes naturelspeut êtreplus importanteque celle du NP
et des NPE. Lapriorité sera donc accordée à une évaluation sup-
plémentaire de ces composés en vertu de la LCPE. Les résultats
de cette analysepréliminaire montrent aussique le remplacement
des NPEpar des OPEpeut accroîtreplutôt que réduire le risque
pour l’environnement.

J. A. BUCCINI
Director

Commercial Chemicals
Evaluation Branch

On behalf of the Minister of the Environment

Le directeur
Direction de l’évaluation des produits

chimiques commerciaux
J. A. BUCCINI

Au nom du ministre de l’Environnement
[14-1-o] [14-1-o]

DEPARTMENT OF INDIAN AFFAIRS AND
NORTHERN DEVELOPMENT

MINISTÈRE DES AFFAIRES INDIENNES ET
DU NORD CANADIEN

CANADA PETROLEUM RESOURCES ACT LOI FÉDÉRALE SUR LES HYDROCARBURES

2000 Call for Bids: Central Mackenzie Valley Appel d’offres de 2000 : Partie centrale de la Vallée du
Mackenzie

The Minister of Indian Affairs and Northern Development
hereby calls for the submission of bids in respect of eight (8) par-
cels comprising the following lands located in the Central Mack-
enzie Valley area of the Northwest Territories:

Le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien de-
mandepar laprésentequ’on soumette des offres à l’égard de huit
(8) parcelles dans la région de la Partie centrale de la Vallée du
Mackenzie comprenant les terres suivantes sises :

PARCEL 1 (135 250 hectares more or less) PARCELLE 1 (135 250 hectares plus ou moins)

Latitude Longitude Part Latitude Longitude Partie

64°10′ N 125°00′ W Sections 36 to 40, 46 to 50, 56 to 60, 66 to 70,
76 to 80

64°10′ N. 125°00′ O. Sections 36 à 40, 46 à 50, 56 à 60, 66 à 70, 76 à 80

64°10′ N 125°15′ W Sections 6 to 10, 16 to 20, 26 to 30, 36 to 40, 46 to
50, 56 to 60, 67 to 70, 76 to 80

64°10′ N. 125°15′ O. Sections 6 à 10, 16 à 20, 26 à 30, 36 à 40, 46 à 50,
56 à 60, 67 à 70, 76 à 80

64°20′ N 125°00′ W Sections 31 to 34, 41 to 49, 51 to 59, 61 to 69,
71 to 79

64°20′ N. 125°00′ O. Sections 31 à 34, 41 à 49, 51 à 59, 61 à 69, 71 à 79

64°20′ N 125°15′ W Sections 1 to 9, 11 to 19, 21 to 29, 31 to 37, 39 to 46,
50 to 56, 61 to 66, 71 to 77

64°20′ N. 125°15′ O. Sections 1 à 9, 11 à 19, 21 à 29, 31 à 37, 39 à 46,
50 à 56, 61 à 66, 71 à 77

64°20′ N 125°30′ W Sections 2 to 10, 12 to 20, 22 to 30, 32 to 40, 42 to
50, 52 to 60, 64 to 70, 74 to 80

64°20′ N. 125°30′ O. Sections 2 à 10, 12 à 20, 22 à 30, 32 à 40, 42 à 50,
52 à 60, 64 à 70, 74 à 80

64°20′ N 125°45′ W Sections 4 to 10, 14 to 20, 28 to 30, 38 to 40 64°20′ N. 125°45′ O. Sections 4 à 10, 14 à 20, 28 à 30, 38 à 40
64°30′ N 125°15′ W Sections 41, 51, 52, 61 to 63, 71 to 74 64°30′ N. 125°15′ O. Sections 41, 51, 52, 61 à 63, 71 à 74
64°30′ N 125°30′ W Sections 1 to 50,part section 53, sections 54 to 60,

part section 64, sections 65 to 70, 76 to 80
64°30′ N. 125°30′ O. Sections 1 à 50,parties de la section 53, sections 54 à

60,parties de la section 64, sections 65 à 70, 76 à 80
64°30′ N 125°45′ W Sections 1, 2, 6 to 80 64°30′ N. 125°45′ O. Sections 1, 2, 6 à 80
64°30′ N 126°00′ W Sections 2 to 10, 12 to 20, 24 to 30, 35 to 40 64°30′ N. 126°00′ O. Sections 2 à 10, 12 à 20, 24 à 30, 35 à 40
64°40′ N 126°00′ W Sections 1 to 10, 11 to 20, 21 to 30, 31 to 40 64°40′ N. 126°00′ O. Sections 1 à 10, 11 à 20, 21 à 30, 31 à 40

PARCEL 2 (133 480 hectares more or less) PARCELLE 2 (133 480 hectares plus ou moins)

Latitude Longitude Part Latitude Longitude Partie

64°20′ N 124°15′ W Sections 50, 60, 70, 80 64°20′ N. 124°15′ O. Sections 50, 60, 70, 80
64°20′ N 124°30′ W Sections 10, 20, 30, 40 64°20′ N. 124°30′ O. Sections 10, 20, 30, 40
64°30′ N 124°15′ W Sections 41 to 80 64°30′ N. 124°15′ O. Sections 41 à 80
64°30′ N 124°30′ W All 64°30′ N. 124°30′ O. Toutes
64°30′ N 124°45′ W Sections 1 to 60, 68 to 70 64°30′ N. 124°45′ O. Sections 1 à 60, 68 à 70
64°40′ N 124°15′ W Sections 41, 51, 61, 71 64°40′ N. 124°15′ O. Sections 41, 51, 61, 71
64°40′ N 124°30′ W Sections 1, 11, 21, 31, 41 to 80 64°40′ N. 124°30′ O. Sections 1, 11, 21, 31, 41 à 80
64°40′ N 124°45′ W All 64°40′ N. 124°45′ O. Toutes
64°40′ N 125°00′ W Sections 6 to 10 64°40′ N. 125°00′ O. Sections 6 à 10
64°50′ N 124°30′ W Sections 41 to 80 64°50′ N. 124°30′ O. Sections 41 à 80
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